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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet de volière à Rochetaillée
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DÉVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Ombrières agrivoltaïques

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



240Mû 
de CA

+ de 
1000 

installations 
construites 

+650 MWc  

en exploitation 
~ 260 

collaborateurs

Objectif : 4 GWc en 

service d’ici 2030 

Nos chiffres clés
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Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets agricoles
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8,5
MWc
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet de volière à Rochetaillée



Localisation du projet 
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L’exploitation d’Adrien Richard
Lieu-dit : «Le Fays»

Parcours prévu de 2,2ha 

Volailles fermières rustiques et volailles festives

  

       Nourries grâce aux céréales produites sur la 

ferme

 Vente en direct de la production

Minimum 116 jours d’élevage

Nouvelle structure adaptée

au travail d’Adrien Richard

 

Prédation aérienne importante et 

risque de contamination Grippe 

aviaire 
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Projet Lieu-dit « Le Fays»

o Commune de Rochetaillée

o Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais

Surface projet 2,27 ha

Emprise au sol 1,26 ha

Puissance estimée 3,17 MWc

Énergie annuelle estimative 3 729 450 KWh

Nombre de foyers alimentés 1 350 foyers
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Projet Lieu-dit « Le Fays » et «rue de l’Outre»

Règlement National 

d’Urbanisme (RNU)

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Section ZC, numéro 13 et 15 / Section ZI, numéro 88
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Implantation

Surface d’étude: 

2,27 ha

Emprise au sol 

des panneaux:

1,26 ha

Accès actuels conservés

Couverture végétale pour 

l’insertions paysagère

Cout prévisionnel : 2,9 M€ 
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Coupe Structure



Pourquoi la volière photovoltaïque ?

Un projet répondant à deux « nécessités agricoles » 
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1) Prédation aérienne et terrestre : perte de plus de 

400 animaux en 2024 (soit environ 7% de la 

production annuelle) !

2) Claustration obligatoire pendant les périodes 

sensibles liées à la grippe aviaire

Également, la volière permet une meilleure répartition des volailles sur le 

parcours, et une protection contre les intempéries
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ü La volière est composée d’ombrières photovoltaïques, entre lesquelles sont disposées du 

filet, avec du grillage en pourtour, de façon à créer un clos protecteur contre la prédation et 

limitant le risque de transmission de la grippe aviaire

ü Il n’y aura pas de terrassement particulier

ü La hauteur de passage libre sera de 3,4 mètres, permettant l’entretien des poulaillers 

existants (curage)

ü La longueur des ombrières s’adapte en fonction de la forme de la parcelle

ü Le projet permettra de financer l’aménagement électrique dans les poulaillers, de 

manière à pouvoir automatiser certaines tâches comme la distribution de 

nourriture ou d’eau

ü Nous envisageons potentiellement de rentrer en contact avec l’association 

« Roulemapoule » pour tenter de rajouter une souche rustique de poule en voie de 

disparition au cheptel

     (https://allezroulemapoule.fr/)
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Insertions paysagères (1) : vue du sud-ouest
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Insertions paysagères (2) : vue du nord-est
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Insertions paysagères (3) : vue du sud-ouest
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Zone ABF et Parc National : 
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Raccordement anticipé :

ü Raccordement anticipé à 6km environ 

sur ligne HTA à l’est de Vauxbons car 

faible puissance

ü Secteur ENEDIS 

ü Poste source le plus proche : 

Champigny-lès-Langres
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Rétroplanning projet volière photovoltaïque :

ü Dépôt de du dossier d’Examen au Cas par Cas : février 2025 ; dispense d’Etude d’Impact obtenue fin mars

ü Dépôt du Permis de Construire (PC) au cours du mois de mai 2025 (sauf si EPA)

ü Instruction PC : septembre 2025

ü Proposition de Raccordement avant Complétude (PRAC) octobre 2025

ü Appel d’offre Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) : décembre 2025 ou mars 2026

ü Signature du bail : avril/mai 2026 ou septembre/octobre 2026

ü Mise en service : décembre 2026 ou mars 2027 (en fonction de l’appel d’offre et des propositions de 

raccordement)
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Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) (1): 

« L’imposition forfaitaire des entreprises de 

réseaux (IFER) est une taxe prélevée au profit des 

collectivités territoriales ou d'organismes 

divers. »

Projet à Bonboillon :

ü 3.479€ / KWc pendant les 20 premières années (soit 11 042 €/an pendant 20 ans) 

ü puis 8.36€ / KWc (soit 26 535 €/an pendant 10 ans)

Répartition : 

Commune : 20% 

EPCI : 50%

Département : 30% 



27

Financement participatif (2) : Technique Solaire x Lendopolis 

Technique Solaire x Lendopolis : 

Mise en place de financement participatif depuis quelques 
temps pour faire profiter les résidents du département 
(ainsi que des départements limitrophes) ŘΩǳƴŜ épargne 
sûre, finançant la transition écologique proche des chez eux

Conditions : 

Le taux de rémunération annuel est de 6%

Ces collectes sont accessibles à partir de 20€ 

Départements de collecte : 18, 28, 41, 45, 58, 77, 

89, 91 pour un projet dans le Loiret (45)
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Autoconsommation collective (3) :

L’Autoconsommation Collective est un dispositif de partage local d’électricité solaire entre des 

sites producteurs et consommateurs. Il permet à des consommateurs de profiter d’énergie 

renouvelable produite localement, de manière flexible et sans engagement. 

>> Simple contrat de vente ACC entre Technique Solaire et le consommateur (dans 

un rayon de 2km de nos centrales, 20km possible en zone rurale)

>> Pas d’engagement sur la durée, les consommateurs peuvent sortir de 

l’opération à tout moment

>> Tout kWh consommé via l’opération est déduit de la facture d’électricité 

traditionnelle, et facturé à un prix préférentiel

>> Conservation du fournisseur traditionnel et consommation des kWh produits par 

la centrale aux heures identifiées avec le consommateur (par exemple uniquement les 

heures pleines)

>> Pas de travaux de raccordement entre les sites, il s’agit d’un simple contrat de 

fourniture d’électricité, Technique Solaire réinjecte la totalité de la production sur le 

réseau En résumé pour le consommateur : 

Simple contrat entre Technique Solaire et le consommateur (sans changer de 

fournisseur traditionnel) >> pas besoin de raccordement physique

Prix avantageux, en dessous du prix d’achat classique

Achat du complément dô®lectricit® nécessaire par le consommateur auprès du 

fournisseur traditionnel

Pas dôengagement
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Exemple d’opération en cours : 

Vente auprès du voisin de monsieur Crochet, hébergeur d’un 

bâtiment agricole Technique Solaire : 

Deux points de consommation:

>> Jimmy Renaud (gérant de la SCEA) : consommation totale 

d’environ 5 MWh /an. 

>> SCEA LE FIEF DU MOULIN (exploitation de monsieur 

Renaud) : sur un volume de 45 MWh /an. 

Démarrage de l’opération : 01/08/2025

Notre-Dame-de-Riez (85270)

CROCHE01 SCEA Fief 

du moulin

Jimmy Renaud

 (domicile)
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Annexe : Dispense d’Etude d’Impact 



MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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